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Droit bancaire cession de dette

Par Jp270744, le 07/03/2016 à 17:07

BONJOUR marque de politesse [smile4]rnUne banque peut elle céder une dette ( découvert
bancaire dont les échéances n ont pas été honorées ) à un organisme de recouvrement sans
informer au préalable,e débiteur ?rnMERCI [smile4]

Par morobar, le 07/03/2016 à 18:06

Bjr,rnOui.rnLa banque peut même revendre la créance, il appartiendra alors à son acheteur de
vous aviser de cette cession de créance.
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